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(54) Système de distribution d’un produit fluide

(57) L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide, comprenant un corps souple (1) dé-
limitant un volume interne variable par déformation dudit
corps (1), ledit corps (1) présentant un tube (2) pourvu
d’une extrémité ouverte (3) et d’une extrémité (4) équipée
d’une collerette supérieure (5) qui est surmontée par un
col (6) dans lequel un dispositif de distribution (7) est
monté de façon étanche, ledit système comprenant en
outre un organe de cloisonnement (15) disposé à l’inté-
rieur du corps (1) en étant en contact étanche sur la paroi
interne dudit corps (1), ledit organe (15) délimitant, de
part et d’autre, un volume de conditionnement (17) qui
est en communication avec l’extrémité ouverte (3) ainsi
qu’avec des moyens d’alimentation (10) du dispositif de
distribution (7) et un volume mort (18) formé à l’intérieur
d’au moins une partie de la collerette (5) et du col (6)
pour être isolé de l’extrémité ouverte (3).
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Description

[0001] L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide ainsi qu’un procédé de conditionne-
ment d’un produit fluide dans un tel système de distribu-
tion.
[0002] En particulier, le produit fluide à distribuer peut
être un liquide ou une crème, par exemple un parfum,
un produit cosmétique ou un produit pharmaceutique.
[0003] On connaît des systèmes de distribution com-
prenant un corps souple délimitant un volume interne qui
est variable par déformation dudit corps, ledit volume
étant destiné au conditionnement du produit à distribuer.
En particulier, le corps peut présenter un tube souple
pourvu d’une extrémité ouverte et d’une extrémité équi-
pée d’une collerette supérieure qui est surmontée par un
col dans lequel un dispositif de distribution est monté de
façon étanche.
[0004] Ainsi, ces systèmes de distribution peuvent être
livrés aux conditionneurs qui, après remplissage du
corps souple avec le produit fluide par l’intermédiaire de
l’extrémité ouverte, ferment ladite extrémité pour rendre
étanche le volume de conditionnement qui est formé à
l’intérieur dudit corps.
[0005] En particulier, le dispositif de distribution peut
être une pompe à actionnement manuel, notamment
sans reprise d’air. Ainsi, au fur et à mesure de la distri-
bution du produit, le corps souple se déforme par aspi-
ration du produit de sorte à adapter le volume de condi-
tionnement à la quantité de produit qu’il contient.
[0006] La distribution du produit peut également être
actionnée directement par déformation du corps, notam-
ment par appui manuel, le dispositif de distribution pou-
vant alors comprendre un tube de prélèvement éventuel-
lement muni d’un clapet anti-retour et/ou d’un applica-
teur.
[0007] Toutefois, la présence de la collerette induit une
rigidification locale du corps qui, lors de la distribution du
produit, limite le rapprochement des parois du corps dans
la zone proche de ladite collerette. Ainsi, la résistance à
la déformation de cette zone rend impossible la distribu-
tion du produit qu’elle contient, ce qui limite donc le taux
de distribution du produit contenu dans le corps.
[0008] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un système de distribution
comprenant un corps souple dans lequel le taux de dis-
tribution du produit est amélioré.
[0009] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un système de distribution d’un produit flui-
de, comprenant un corps souple délimitant un volume
interne variable par déformation dudit corps, ledit corps
présentant un tube pourvu d’une extrémité ouverte et
d’une extrémité équipée d’une collerette supérieure qui
est surmontée par un col dans lequel un dispositif de
distribution est monté de façon étanche, ledit système
comprenant en outre un organe de cloisonnement dis-
posé à l’intérieur du corps en étant en contact étanche
sur la paroi interne dudit corps, ledit organe délimitant,

de part et d’autre, un volume de conditionnement qui est
en communication avec l’extrémité ouverte ainsi qu’avec
des moyens d’alimentation du dispositif de distribution
et un volume mort formé à l’intérieur d’au moins une par-
tie de la collerette et du col pour être isolé de l’extrémité
ouverte.
[0010] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un procédé de conditionnement d’un produit fluide dans
un tel système de distribution, ledit procédé prévoyant la
disposition du corps de sorte que l’extrémité ouverte du
tube soit disposée au dessus du col, l’introduction du
produit dans ladite extrémité ouverte pour remplir le vo-
lume de conditionnement sans introduire de produit dans
le volume mort, puis la fermeture de ladite extrémité
ouverte pour rendre étanche ledit volume de condition-
nement.
[0011] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente en coupe longitudinale partielle
un système de distribution selon un premier mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente en coupe longitudinale partielle
une variante de réalisation du système de distribu-
tion selon la figure 1 ;

- les figures 3 représentent en coupe longitudinale
partielle un système de distribution selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention, respective-
ment en cours de montage de la pompe dans le col
avec l’organe de cloisonnement en état rétracté (fi-
gure 3a) et en position montée avec ledit organe en
état déployé de cloisonnement (figure 3b).

[0012] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du système de distribution représenté sur les figures.
[0013] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un système destiné à contenir un produit fluide en
vue de sa distribution. Dans des exemples particuliers,
le produit peut être un liquide ou une crème, par exemple
un parfum, un produit cosmétique ou un produit pharma-
ceutique.
[0014] Le système de distribution comprend un corps
souple 1 délimitant un volume interne variable par défor-
mation dudit corps, ledit volume étant destiné au condi-
tionnement du produit à distribuer. En particulier, le corps
1 peut être réalisé par extrusion d’une ou plusieurs ma-
tières plastiques, éventuellement colaminées avec une
feuille d’aluminium, ou par injection haute pression.
[0015] Le corps 1 présente un tube 2 pourvu d’une
extrémité inférieure ouverte 3 et, à l’opposé de ladite ex-
trémité ouverte, d’une extrémité supérieure 4 qui est
équipée d’une collerette supérieure 5 surmontée par un
col 6. En particulier, l’ensemble collerette 5 - col 6 est
formé d’une seule pièce sur l’extrémité supérieure 4 du
tube 2, soit en étant venu de matière avec lui soit en étant
rapporté, par exemple par surmoulage, soudure ou col-
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lage.
[0016] Dans les modes de réalisation représentés, le
col 6 présente une dimension interne qui est inférieure
à la dimension interne du tube 2, la collerette 5 présentant
une dimension interne variable pour réaliser la jonction
entre ledit col et ledit tube. En particulier, le col 6 et le
tube 2 présentent une géométrie cylindrique de révolu-
tion et la collerette 5 présente une géométrie tronconique
de révolution.
[0017] Le système de distribution comprend égale-
ment un dispositif de distribution 7 qui est monté de façon
étanche dans le col 6. En particulier, le corps 1 présentant
une extrémité inférieure ouverte 3, le dispositif de distri-
bution 7 est monté dans le col 6 avant que le produit soit
introduit dans le corps 1, le volume intérieur du corps 1
étant donc exempt de produit à distribuer lorsque le dis-
positif de distribution 7 est monté dans le col 6.
[0018] Sur les figures, le dispositif de distribution est
une pompe 7 à actionnement manuel du type sans re-
prise d’air, la distribution du produit n’étant alors pas com-
pensée par une introduction d’air à l’intérieur du corps 1.
Ainsi, au fur et à mesure de la distribution du produit,
l’aspiration du produit dans la pompe 7 induit une dimi-
nution du volume interne du corps souple 1 par déforma-
tion de celui-ci.
[0019] En variante non représentée, le dispositif de
distribution 7 peut comprendre un tube de prélèvement
éventuellement muni d’un clapet anti-retour et/ou d’un
applicateur, la distribution du produit étant alors action-
née par déformation manuelle du corps souple 1.
[0020] La pompe 7 représentée comprend un corps 8
(non coupé sur les figures) qui est équipé, en partie su-
périeure, d’un gicleur 9 et, en partie inférieure, d’un orifice
d’alimentation 10 en produit à distribuer. Par ailleurs, le
gicleur 9 est surmonté d’un bouton poussoir 11 équipé
d’un orifice de distribution 12.
[0021] Selon une réalisation connue, le bouton pous-
soir 11 actionne en translation réversible le gicleur 9 sur
une course de distribution / aspiration, le corps 8 intégrant
un piston permettant la mise en pression du produit afin
d’assurer sa distribution au travers du gicleur 9 et l’aspi-
ration du produit par l’intermédiaire de l’orifice 10. Tou-
tefois, l’invention n’est pas limitée à un mode de réalisa-
tion particulier de la pompe 7.
[0022] Par ailleurs, les figures représentent le monta-
ge et la fixation de la pompe 7 dans le col 6 au moyen
d’un manchon 13 comprenant des moyens de fixation de
la pompe sur ledit manchon et des moyens de fixation
dudit manchon sur le col 6, ledit manchon présentant en
outre une portée extérieure 14 de masquage du col 6.
Toutefois, l’invention n’est pas limitée à un mode de mon-
tage particulier de la pompe 7 dans le col 6.
[0023] Le système de distribution comprend en outre
un organe de cloisonnement 15 qui est disposé à l’inté-
rieur du corps 1 en étant en contact étanche sur la paroi
interne dudit corps. En particulier, l’organe de cloisonne-
ment 15 peut présenter un disque 16 dont la périphérie
est en contact étanche sur la paroi interne du corps 1.

[0024] L’organe de cloisonnement 15 délimite, de part
et d’autre :

- un volume inférieur 17 de conditionnement qui est
en communication avec l’extrémité ouverte 3 ainsi
qu’avec l’orifice 10 d’alimentation de la pompe 7 ; et

- un volume supérieur mort 18 qui est formé à l’inté-
rieur d’au moins une partie de la collerette 5 et du
col 6 pour être isolé de l’extrémité ouverte 3, ledit
volume mort étant étanchéifié en partie supérieure
par le montage de la pompe 7 dans le col 6.

[0025] Dans les modes de réalisation représentés, le
corps 8 de la pompe 7 est disposé dans le volume mort
18, la partie inférieure 8a dudit corps traversant de façon
étanche l’organe de cloisonnement 15 pour mettre l’ori-
fice d’alimentation 10 en communication avec le volume
de conditionnement 17.
[0026] Le conditionnement du produit dans le système
peut être réalisé en disposant le corps 1 de sorte que
l’extrémité ouverte 3 du tube 2 soit disposée au dessus
du col 6, notamment en plaçant le corps 1 à l’envers avec
l’extrémité ouverte 3 en partie supérieure. Ensuite, le pro-
duit peut être introduit dans l’extrémité ouverte 3 pour
remplir par gravité le volume de conditionnement 17 sans
introduire de produit dans le volume mort 18. En effet,
l’organe de cloisonnement 15 délimitant le fond du volu-
me de conditionnement 17, il forme obstacle à l’écoule-
ment du produit depuis ledit volume de conditionnement
dans le volume mort 18.
[0027] Enfin, le volume de conditionnement 17 peut
être étanchéifié par fermeture de l’extrémité ouverte 3,
notamment par soudure des bords de ladite extrémité.
Le produit ainsi conditionné peut alors être distribué par
l’intermédiaire de la pompe 7, notamment en ce que la
diminution du volume de conditionnement 17 au fur et à
mesure de ladite distribution permet de maintenir l’ali-
mentation de ladite pompe en produit conditionné.
[0028] En particulier, la géométrie de la collerette 5
s’oppose au rapprochement de sa paroi interne lors de
la déformation du corps 1 et la présence de l’organe de
cloisonnement 15 permet de ne pas disposer de produit
au voisinage de ladite collerette. Ainsi, on évite la non
distribution de ce produit lors de la déformation du corps
1. Il en résulte donc une amélioration du taux de distri-
bution du produit contenu dans le corps 1, et ce de façon
particulièrement simple et à faible coût.
[0029] Dans les modes de réalisation représentés, l’or-
gane de cloisonnement 15 est réalisé en une pièce dis-
tincte de la pompe 7, ledit organe étant monté sur ladite
pompe. En particulier, l’organe de cloisonnement 15 peut
présenter un manchon central 19 pourvu d’un alésage
20 dans lequel la partie inférieure 8a du corps 8 de la
pompe 7 est montée de façon étanche. En variante non
représentée, on peut prévoir que l’organe de cloisonne-
ment 15 soit réalisé d’une seule pièce avec la pompe 7,
notamment en s’étendant depuis le corps 8 de ladite
pompe.
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[0030] En relation avec les figures 1 et 2, on décrit ci-
dessous un mode de réalisation dans lequel l’organe de
cloisonnement 15 est inséré dans le corps 1 préalable-
ment au montage de la pompe 7 dans le col 6. En parti-
culier, l’organe de cloisonnement 15 est monté au travers
de l’extrémité ouverte 3, la périphérie du disque 16 étant
serrée sur la paroi interne du corps 1 de sorte à assurer
l’étanchéité.
[0031] Ensuite, la pompe 7 est montée dans le col 6
en disposant sa partie inférieure 8a dans l’alésage 20,
l’orifice d’alimentation 10 étant disposé en communica-
tion avec le volume de conditionnement 17. Pour ce faire,
l’organe de cloisonnement 15 est disposé à la hauteur
correspondante dans le corps 1 et son serrage dans ledit
corps assure son maintien lors de l’emmanchement de
la pompe 7 dans l’alésage 20.
[0032] La figure 1 représente un manchon 19 dont la
partie inférieure tronconique est pourvue d’un orifice 21
correspondant à l’orifice d’alimentation 10, la figure 2 re-
présentant un manchon 19 cylindrique sous lequel la par-
tie inférieure 8a et l’orifice d’alimentation 10 sont dispo-
sés. Par ailleurs, la pompe 7 est positionnée dans le
corps 1 de sorte que l’orifice d’alimentation 10 s’étende
axialement au voisinage de la zone de jonction entre la
collerette 5 et le tube 2, c’est-à-dire dans l’ouverture 4,
notamment juste en dessous de ladite ouverture de sorte
à assurer l’alimentation en produit lors de la déformation
du volume de conditionnement 17.
[0033] Dans le mode de réalisation des figures 1 et 2,
l’organe de cloisonnement 15 peut être rigide relative-
ment à la déformation du corps 1, afin de faciliter son
positionnement et d’améliorer l’étanchéité conférée en-
tre ledit organe et le corps 1 lors des déformations dudit
corps. En particulier, l’organe de cloisonnement 15 peut
être réalisé en polypropylène ou en polyéthylène. En
outre, le disque 16 peut être sensiblement plan ou légè-
rement bombé pour améliorer le serrage de sa périphérie
sur la paroi interne du corps 1.
[0034] Sur la figure 1, l’organe de cloisonnement 15
est en contact étanche sur une zone de la paroi interne
du tube 2 qui est adjacente à la collerette 5. Le volume
mort 18 s’étend alors à l’intérieur de la totalité de la col-
lerette 5 et du col 6. Sur la figure 2, l’organe de cloison-
nement 15 est disposé plus haut, à savoir sur la zone
inférieure de la paroi interne de la collerette 5, le volume
mort 18 s’étendant alors à l’intérieur d’une majeure partie
de la collerette 5 et de la totalité du col 6.
[0035] Par ailleurs, la figure 2 montre une variante
dans laquelle la paroi interne du corps 1 présente un jonc
22 de maintien en position de l’organe de cloisonnement
15 dans ledit corps. En particulier, le jonc 22 est réalisé
en relief vers l’intérieur du corps 1 pour assurer l’encli-
quetage de la périphérie du disque 16 au dessus de lui,
ledit jonc améliorant en outre l’étanchéité entre ladite pé-
riphérie et la paroi interne du corps 1.
[0036] En relation avec les figures 3, on décrit ci-des-
sous un deuxième mode de réalisation d’un système de
distribution dans lequel l’organe de cloisonnement 15 est

solidaire du dispositif de distribution 7 préalablement à
son montage dans le col 6. Par ailleurs, l’organe de cloi-
sonnement 15 est déformable entre un état rétracté de
montage du dispositif 7 dans le col 6 (figure 3a) et un
état déployé de cloisonnement (figure 3b).
[0037] Plus précisément, l’organe de cloisonnement
15 représenté comprend un disque 16 qui est déformable
élastiquement entre ses états rétracté et déployé, ledit
disque étant agencé pour, lors du montage du dispositif
de distribution 7, que sa périphérie reste en contact glis-
sant le long des parois internes du col 6 (figure 3a) et de
la collerette 5 (figure 3b).
[0038] En particulier, le disque 16 peut présenter une
géométrie en parapluie inversé qui s’ouvre par compres-
sion radiale élastique en fonction de la dimension de la
paroi interne sur laquelle sa périphérie est en contact.
Selon une réalisation, le disque 16 peut être réalisé en
matériau de type polyoléfine à mémoire de forme ou en
matériau élastomérique. Le disque 16 peut également
comporter un profil compressible, par exemple en pré-
sentant des fronces.
[0039] Sur la figure 3b, l’organe de cloisonnement 15
est positionné en contact étanche sur la paroi interne de
la collerette 5, notamment en prévoyant que le disque
16 soit légèrement concave vers le volume mort 18 de
sorte à améliorer le plaquage dudit disque sur la paroi
interne de la collerette 5 lors de la déformation du corps
1. Toutefois, on peut prévoir un positionnement plus bas,
notamment sur la paroi interne du tube 2, la périphérie
du disque 16 étant alors agencée pour rester en contact
glissant le long de ladite paroi.
[0040] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation ainsi
que dans le mode de réalisation précédemment décrit,
l’organe de cloisonnement 15 peut être monté de façon
détachable sur le dispositif de distribution 7. Ainsi, en
prévoyant que ce montage soit agencé pour, en cas de
démontage entre le dispositif de distribution 7 et le corps
1, provoquer le détachement dudit organe, il est possible
de bénéficier en outre d’un témoin d’effraction du systè-
me de distribution.
[0041] En particulier, dans le mode de réalisation des
figures 3, le disque 16 de par sa concavité est agencé
pour ne pas pouvoir passer de son état déployé à son
état rétracté lors du démontage de la pompe 7. Ainsi,
lors d’un démontage de la pompe 7, un couple de déta-
chement est induit entre ladite pompe et l’organe de cloi-
sonnement 15, notamment par appui de la périphérie du
disque 16 sur la paroi interne, de sorte à laisser ledit
organe de cloisonnement à l’intérieur du corps 1.

Revendications

1. Système de distribution d’un produit fluide, compre-
nant un corps souple (1) délimitant un volume interne
variable par déformation dudit corps, ledit corps pré-
sentant un tube (2) pourvu d’une extrémité ouverte
(3) et d’une extrémité (4) équipée d’une collerette
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supérieure (5) qui est surmontée par un col (6) dans
lequel un dispositif de distribution (7) est monté de
façon étanche, ledit système étant caractérisé en
ce qu’il comprend en outre un organe de cloisonne-
ment (15) disposé à l’intérieur du corps (1) en étant
en contact étanche sur la paroi interne dudit corps,
ledit organe délimitant, de part et d’autre, un volume
de conditionnement (17) qui est en communication
avec l’extrémité ouverte (3) ainsi qu’avec des
moyens d’alimentation (10) du dispositif de distribu-
tion (7) et un volume mort (18) formé à l’intérieur d’au
moins une partie de la collerette (5) et du col (6) pour
être isolé de l’extrémité ouverte (3).

2. Système de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’organe de cloisonnement (15)
est réalisé en une pièce distincte du dispositif de
distribution (7), ledit organe étant monté sur ledit dis-
positif.

3. Système de distribution selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’organe de cloisonnement (15)
est monté de façon détachable sur le dispositif de
distribution (7), ledit montage étant agencé pour, en
cas de démontage entre le dispositif de distribution
(7) et le corps (1), provoquer le détachement dudit
organe.

4. Système de distribution selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que l’organe de cloisonnement
(15) présente un disque (16) dont la périphérie est
en contact étanche sur la paroi interne du corps (1)
et un alésage (20) dans lequel le dispositif de distri-
bution (7) est monté de façon étanche.

5. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le dis-
positif de distribution (7) est du type sans reprise
d’air de sorte à induire une déformation du corps
souple (1) au fur et à mesure de la distribution.

6. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le dis-
positif de distribution est une pompe (7) à actionne-
ment manuel.

7. Système de distribution selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la pompe (7) présente une par-
tie inférieure (8a) pourvue d’un orifice d’alimentation
(10), l’organe de cloisonnement (15) étant disposé
de façon étanche autour de ladite partie inférieure.

8. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le col
(6) présente une dimension interne qui est inférieure
à la dimension interne du tube (2), la collerette (5)
présentant une dimension interne variable pour réa-
liser la jonction entre ledit col et ledit tube.

9. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que l’organe
de cloisonnement (15) est rigide relativement à la
déformation du corps (1).

10. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 2 à 9, caractérisé en ce que l’organe
de cloisonnement (15) est inséré dans le corps (1)
préalablement au montage du dispositif de distribu-
tion (7) dans le col (6), ledit organe étant maintenu
dans ledit corps pour que ledit dispositif puisse être
monté sur lui en disposant les moyens d’alimentation
(10) en communication avec le volume de condition-
nement (17).

11. Système de distribution selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la paroi interne du corps (1)
présente au moins un jonc (22) de maintien en po-
sition de l’organe de cloisonnement (15) dans ledit
corps.

12. Système de distribution selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que l’organe de cloisonnement (15)
est solidaire du dispositif de distribution (7) préala-
blement à son montage dans le col (6), ledit organe
étant déformable entre un état rétracté de montage
dudit dispositif dans ledit col et un état déployé de
cloisonnement.

13. Système de distribution selon la revendication 12,
caractérisé en ce que l’organe de cloisonnement
(15) comprend un disque (16) déformable élastique-
ment entre ses états rétracté et déployé, ledit disque
étant agencé pour que sa périphérie reste en contact
glissant le long des parois internes du col (6), de la
collerette (5) et éventuellement du tube (2) lors du
montage du dispositif de distribution (7).

14. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce que l’or-
gane de cloisonnement (15) est en contact étanche
sur la paroi interne de la collerette (5) ou sur une
zone de la paroi interne du tube (2) qui est adjacente
à ladite collerette.

15. Procédé de conditionnement d’un produit fluide dans
un système de distribution selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il
prévoit la disposition du corps (1) de sorte que l’ex-
trémité ouverte (3) du tube (2) soit disposée au des-
sus du col (6), l’introduction du produit dans ladite
extrémité ouverte pour remplir le volume de condi-
tionnement (17) sans introduire de produit dans le
volume mort (18), puis la fermeture de ladite extré-
mité ouverte pour rendre étanche ledit volume de
conditionnement.
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